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(S)  Echangeur  de  chaleur  à  boîtes  à  eau  reliées  par  des  montants  notamment  pour  véhicule  automobile. 

(57)  L'invention  concerne  un  échangeur  de  cha-   ̂ 16 
leur  du  type  comprenant  un  faisceau  de  tubes  ~*j  \ 
(12)  montés  entre  deux  boîtes  à  eau  (16,18)  ainsi  32  72  ^-\J!Ls=zs.  Ç20  '  
que  deux  montants  (36)  reliant  chacun  les  deux  50  y ^ ^ ^ ^ ^ v ^ ^   ) boîtes  à  eau.  52  V ^ ^ ^ ^ Z f - r i   (q  |  I  ( 

Chaque  montant  (36)  est  muni  de  deux  paires  Y/Ç\\  ,  t  ytj~  ) 
de  joues  opposées  (42,44)  propres  à  enserrer  u  J-04-  [Y-  Tt  |\  ( 
respectivement  deux  parois  d'appui  (52)  de  la  /(  \ l j   i n / / ~ ^ 8   j48  \  
boîte  à  eau  (16)  et  deux  parois  d'appui  (68)  de  la  /  -  —  4  ) 
boîte  à  eau  (18),  chaque  joue  étant  munie  d'au  22\Z   ̂ Ji  —  b=i  —  tUrn 
moins  une  ouverture  (48,66)  propre  à  être  dis-  C  i  f~  , 
posée  en  regard  d'un  alésage  (50,66)  de  la  paroi   ̂ I  J | fc  =   =   = 
d'appui  pour  la  mise  en  place  d'un  organe  de  "  \  M  ̂ =  ==  | j |  
fixation,  chaque  paroi  d'appui  (52,68)  compre-  -  4 ^   j \   : 
nant  une  saillie  d'encliquetage  (70,74)  propre  à  ^~T"-~-~-  y 
être  introduite  dans  un  évidement  (72,76)  de  la  42  y 
joue  correspondante  pour  assurer  un  position-  \  '2 
nement  préalable  du  montant  (36)  avant  mise  en  i  _ 
place  des  organes  de  fixation.  36 

Application  notamment  aux  échangeurs  de  \  '  \ 
chaleur  de  poids  lourds.  Ml  i  I 
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L'invention  concerne  un  échangeur  de  chaleur 
comportant  des  boîtes  à  eau  reliées  par  des  mon- 
tants,  destiné  notamment  aux  véhicules  automobiles 
et  en  particulier  aux  poids  lourds. 

On  connaît  déjà  des  échangeurs  de  chaleur  de  ce 
type  qui  comprennent  un  faisceau  de  tubes  monté  en- 
tre  deux  boîtes  à  eau  ainsi  que  deux  montants  reliant 
chacun  les  deux  boîtes  à  eau,  dans  lequel  chaque 
montant  est  muni  à  chaque  extrémité  d'une  paire  de 
joues  opposées  propres  à  enserrer  deux  parois  d'ap- 
pui  opposées  d'une  des  boîtes  à  eau,  et  dans  lequel 
chaque  joue  est  munie  d'au  moins  une  ouverture  pro- 
pre  à  être  disposée  en  regard  d'un  alésage  de  la  paroi 
d'appui  pour  la  mise  en  place  d'un  organe  de  fixation. 

Dans  les  échangeurs  de  chaleur  de  ce  type,  les 
deux  montants  ont  généralement  une  section  trans- 
versale  en  U  et  ils  s'étendent  dans  des  directions  pa- 
rallèles  à  celles  des  tubes  du  faisceau  de  manière  à 
encadrer  ce  dernier.  On  peut  ainsi  réaliser  des  échan- 
geurs  de  chaleur  de  grandes  dimensions  et  présen- 
tant  une  résistance  mécanique  élevée,  comme  c'est 
le  cas  des  échangeurs  de  chaleur  destinés  aux  véhi- 
cules  automobiles  et  plus  particulièrement  aux  poids 
lourds.  On  sait  en  effet  que  de  tels  échangeurs  doi- 
vent  être  soumis  en  fonctionnement  à  des  contraintes 
mécaniques  élevées  dues  notamment  aux  vibrations 
du  moteur  et  aux  différences  de  dilatation  subies  par 
les  tubes  du  faisceau. 

Dans  les  échangeurs  de  chaleur  de  ce  type,  les 
organes  de  fixation  des  montants  sur  les  boîtes  à  eau 
peuvent  être  en  particulier  des  goupilles,  comme  en- 
seigné  par  le  Brevet  Européen  No  115  795,  des  vis 
s'engageant  dans  des  trous  taraudés  de  boîtes  à  eau 
métalliques  comme  enseigné  par  le  Brevet  Européen 
No  1  1  2  251  ,  ou  encore  des  vis  auto-taraudeuses  dans 
le  cas  où  les  boîtes  à  eau  sont  en  matière  plastique 
moulée,  comme  enseigné  par  la  Demande  de  brevet 
français  No  91  02981  au  nom  de  la  Demanderesse. 

Toutefois,  le  montage  des  échangeurs  de  chaleur 
de  ce  type  n'est  pas  toujours  aisé  à  réaliser,  surtout 
lorsque  les  montants  sont  de  grandes  dimensions,  car 
il  faut  immobiliser  chaque  montant  sur  les  deux  boîtes 
à  eau  avant  de  mettre  en  place  les  organes  de  fixa- 
tion. 

Ceci  oblige  à  faire  appel  à  deux  opérations,  ce  qui 
complique  le  montage  et  en  augmente  le  coût. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  remédier 
aux  inconvénients  précités. 

Elle  propose,  à  cet  effet,  un  échangeurde  chaleur 
du  type  défini  en  introduction,  dans  lequel  chaque  pa- 
roi  d'appui  d'une  boîte  à  eau  comprend  une  saillie 
d'encliquetage  propre  à  être  introduite  dans  un  évide- 
ment  de  la  joue  correspondante  d'un  montant,  de  ma- 
nière  à  assurer  un  positionnement  préalable  du  mon- 
tant  avant  mise  en  place  des  organes  de  fixation. 

Il  suffit  alors  de  placer  les  deux  paires  de  joues 
d'un  montant  dans  une  position  proche  de  celle  des 
parois  d'appui  respectives  des  deux  boîtes  à  eau  puis 

de  les  rapprocher  de  ces  dernières  jusqu'à  ce  que  les 
saillies  d'encliquetage  des  parois  d'appui  se  trouvent 
complètement  introduites  dans  les  évidements  des 
joues  du  montant. 

5  Les  saillies  d'encliquetage  et  les  évidements 
correspondants  sont  placés  dans  des  endroits  judi- 
cieusement  choisis  pour  que,  dans  leurs  positions  de 
coopération  mutuelles,  les  ouvertures  des  joues 
soient  en  vis-à-vis  des  alésages  correspondants  des 

w  parois  d'appui  des  boîtes  à  eau. 
Comme  les  joues  d'une  même  paire  constituent 

une  sorte  de  fourche  en  U,  il  suffit  de  les  écarter  lé- 
gèrement  pour  faciliter  la  mise  en  place  des  montants 
jusqu'à  leur  emplacement  définitif,  dans  lequel  les 

15  joues  peuvent  être  à  nouveau  rapprochées  l'une  vers 
l'autre,  et  dans  lequel  les  ouvertures  des  joues  coïn- 
cident  avec  les  alésages  des  parois  d'appui. 

Les  montants  se  trouvent  alors  correctement  po- 
sitionnés  et  il  suffit  ensuite  de  mettre  en  place  les  or- 

20  ganes  de  fixation  qui  peuvent  être,  par  exemple,  des 
vis  auto-taraudeuses. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
chacune  des  deux  boîtes  à  eau  comporte  deux  paires 
de  saillies  d'encliquetage  opposées,  prévues  respec- 

25  tivement  sur  deux  parties  d'extrémité  de  la  boîte  à 
eau. 

Avantageusement,  chaque  saillie  d'encliquetage 
forme  une  rampe,  en  sorte  que  deux  saillies  d'encli- 
quetage  opposées  permettent  l'écartement  progres- 

30  sifdes  deux  joues  opposées  puis  leur  rapprochement 
lorsque  les  deux  saillies  ont  pénétré  dans  les  évide- 
ments  des  deux  joues. 

L'écartement  des  deux  joues  se  fait  alors  auto- 
matiquement  sous,  l'action  des  rampes  que  présen- 

35  tent  les  deux  saillies  d'encliquetage. 
L'invention  s'applique  tout  particulièrement  à  un 

échangeurde  chaleur  dans  lequel  chaque  boîte  à  eau 
comporte  une  bordure  périphérique  propre  à  la  fixa- 
tion  d'une  plaque  collectrice,  encore  appelée  "plaque 

40  à  trous",  traversée  à  étanchéité  par  les  tubes  du  fais- 
ceau. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  chaque  saillie  d'encliquetage  est  formée  sur 
un  bossage  formé  en  saillie  sur  la  paroi  d'appui  et  si- 

45  tué  en  surplomb  par  rapport  à  la  bordure  périphéri- 
que. 

On  peut  alors  utiliser  des  joues  dont  l'écartement 
correspond  à  la  largeur  du  montant. 

Dans  une  autre  variante,  chaque  saillie  d'encli- 
50  quetage  est  formée  directement  sur  la  paroi  d'appui 

de  la  boîte  à  eau,  laquelle  est  située  en  retrait  par  rap- 
port  à  la  bordure  périphérique  précitée. 

En  ce  cas,  il  est  nécessaire  que  l'écartement  des 
joues  soit  supérieur  à  la  largeur  du  montant. 

55  Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 
vention,  chaque  saillie  a  sensiblement  la  forme  d'un 
T,  dont  une  première  branche  s'étend  dans  une  direc- 
tion  parallèle  à  celle  des  tubes  du  faisceau  et  dont  une 
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seconde  branche  s'étend  dans  une  direction  perpen- 
diculaire  à  celle  des  tubes  du  faisceau. 

Cette  seconde  branche  comporte  avantageuse- 
ment  une  rampe  qui  s'élève  progressivement  à  partir 
de  la  paroi  d'appui  en  direction  de  la  première  bran-  5 
che. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
évidements  des  joues  qui  enserrent  l'une  des  boîtes 
à  eau  ont,  au  moins  dans  une  direction  parallèle  à  cel- 
le  des  tubes,  une  dimension  supérieure  à  celle  des  w 
saillies  d'encliquetage  de  manière  à  permettre  un  po- 
sitionnement  avec  débattement  des  montants  sur  cet- 
te  boîte  à  eau. 

Ce  débattement  permet  de  tenir  compte  des  dif- 
férences  de  dilatation  subies  par  les  tubes  du  fais-  15 
ceau. 

Dans  le  cas  où  la  saillie  a  la  forme  d'un  T,  comme 
défini  précédemment,  l'évidement  correspondant  a 
avantageusement  une  forme  générale  trapézoïdale 
avec  une  grande  base  s'étendant  parallèlement  à  la  20 
première  branche  du  T  et  ayant  une  dimension  supé- 
rieure  à  celle-ci. 

Les  évidements  des  joues  qui  enserrent  l'autre 
boîte  à  eau  ont  des  dimensions  adaptées  à  celles  des 
saillies  d'encliquetage  pour  permettre  un  positionne-  25 
ment  sans  débattement  des  montants  sur  cette  boîte 
à  eau. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exem- 
ple,  on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  élévation  30 
d'un  échangeur  de  chaleur  selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
II-  ll  de  la  figure  1  montrant  une  vis  de  fixation, 
du  type  auto-taraudeuse,  assurant  le  maintien 
avec  débattement  de  la  joue  sur  la  boîte  à  eau  35 
supérieure; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
III-  lll  de  la  figure  1  montrant  une  vis  de  fixation, 
de  type  auto-taraudeuse,  assurant  la  fixation 
de  la  joue  sans  débattement  sur  la  boîte  à  eau  40 
inférieure; 

-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  élévation  de 
la  boîte  à  eau  supérieure  de  l'échangeur  de 
chaleur  de  la  figure  1; 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  la  boîte  à  45 
eau  de  la  figure  4  montrant,  en  partie  supérieu- 
re  de  la  figure,  une  saillie  d'encliquetage  for- 
mée  directement  sur  la  paroi  d'appui  et,  en  par- 
tie  inférieure,  une  saillie  d'encliquetage  formée 
sur  un  bossage  lui-même  en  saillie  par  rapport  50 
à  la  paroi  d'appui;  et 

-  la  figure  6  est  une  vue  d'extrémité  de  l'échan- 
geur  de  chaleur  montrant,  du  côté  gauche  de  la 
figure,  un  montant  dont  la  joue  est  prévue  pour 
s'adapter  sur  une  saillie  d'encliquetage  formée  55 
directement  sur  la  paroi  d'appui  et,  du  côté  droit 
de  la  figure,  un  montant  dont  la  joue  est  prévue 
pour  s'adapter  sur  une  saillie  d'encliquetage 

formée  sur  un  bossage  de  la  paroi  d'appui. 
L'échangeur  de  chaleur  représenté  partiellement 

à  la  figure  1  comprend  un  faisceau  10  formé  d'une 
multiplicité  de  tubes  12,  d'axes  parallèles,  traversant 
une  multiplicité  d'ailettes  14.  Le  faisceau  10  est  monté 
entre  deux  boîtes  à  eau  16  et  18  situées  respective- 
ment  en  partie  supérieure  et  en  partie  inférieure  de 
l'échangeur  de  chaleur. 

La  boîte  à  eau  16  comprend  un  boîtier  20  moulé 
en  matière  plastique  qui  possède  une  bordure  péri- 
phérique  22  délimitant  une  face  ouverte  rectangulaire 
et  servant  au  maintien  d'une  plaque  collectrice  24, 
encore  appelée  "plaque  à  trous",  traversée  à  étan- 
chéité  par  les  extrémités  supérieures  des  tubes  12. 

De  façon  correspondante,  la  boîte  à  eau  18 
comporte  un  boîtier  moulé  26  muni  d'une  bordure  pé- 
riphérique  28  sur  laquelle  s'adapte  une  plaque  collec- 
trice  30  traversée  à  étanchéité  par  les  extrémités  in- 
férieures  des  tubes  12. 

La  boîte  à  eau  16  comprend  un  premier  bloc  d'ex- 
trémité  32  situé  du  côté  gauche  de  la  figure  1  et  un 
bloc  d'extrémité  symétrique  non  visible  sur  la  figure  1  . 

De  façon  correspondante,  la  boîte  à  eau  18 
comprend  un  bloc  d'extrémité  34  situé  du  côté  gauche 
de  la  figure  1  et  un  bloc  d'extrémité  symétrique  situé 
du  côté  droit  et  non  visible  sur  la  figure  1  . 

Les  blocs  d'extrémité  32  et  34  servent  notam- 
ment  à  la  fixation  d'un  montant  36  qui  permet  de  relier 
les  deux  boîtes  à  eau.  L'échangeur  de  chaleur 
comprend  aussi  un  autre  montant,  non  visible  sur  la 
figure  1  et  servant  à  relier  les  deux  autres  blocs  d'ex- 
trémité  respectifs  des  boîtes  à  eau  16  et  18. 

Le  montant  36,  de  même  que  l'autre  montant, 
s'étend  dans  une  direction  parallèle  à  celle  des  tubes 
du  faisceau  et  il  comprend  une  âme  38  dont  dépen- 
dent  deux  ailes  40  de  manière  à  constituer  un  profil 
en  U  venant  encadrer  le  faisceau  10. 

Le  montant  36  est  muni  d'une  première  paire  de 
joues  42  pour  sa  fixation  sur  le  bloc  32  de  la  boîte  à 
eau  16  et  d'une  seconde  paire  de  joues  44  pour  sa 
fixation  sur  le  bloc  34  de  la  boîte  à  eau  18.  Les  deux 
joues  42  sont  parallèles  entre  elles  et  destinées  à  en- 
serrer  le  bloc  32  et  les  joues  44  sont  parallèles  entre 
elles  pour  enserrer  le  bloc  34.  Les  joues  42  et  les 
joues  44  peuvent  être  formées  d'une  seule  pièce  avec 
le  montant  38  ou  bien  être  rapportées  sur  ce  dernier. 

Les  deux  joues  42  comportent  chacune  deux  ou- 
vertures  48  de  forme  oblongue  dont  le  grand  axe 
s'étend  dans  une  direction  parallèle  à  celle  des  tubes 
1  0  et  qui  sont  destinées  à  venir  respectivement  en  vis- 
à-vis  de  deux  perçages  50  formés  dans  l'une  de  deux 
parois  d'appui  opposées  52  que  comporte  le  bloc  32. 

Chacune  des  joues  42  est  fixée  sur  le  bloc  32  au 
moyen  de  deux  vis  auto-taraudeuses  54  telles  que  re- 
présentées  à  la  figure  2.  Chacune  des  vis  54 
comprend  une  tête  hexagonale  56  avec  une  collerette 
58,  une  bague  60  et  une  tige  filetée  auto-foreuse  62. 
La  bague  60  a  un  diamètre  externe  inférieur  à  la  plus 
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petite  dimension  de  l'ouverture  48  pour  autoriser  un 
débattement  limité  des  joues  42  par  rapport  au  bloc 
d'extrémité  32. 

Les  deux  joues  44  sont  munies  chacune  de  deux 
ouvertures  circulaires  64  propres  à  être  disposées 
respectivement  en  vis-à-vis  de  deux  perçages  66  mé- 
nagés  dans  l'une  de  deux  parois  d'appui  68  que 
comporte  le  bloc  d'extrémité  34  de  la  boîte  à  eau  18. 
La  fixation  de  chacune  des  ailes  44  s'effectue, 
comme  montré  à  la  figure  3,  par  deux  vis  auto- 
taraudeuses  54  identiques  à  celles  de  la  figure  2. 

Les  ouvertures  circulaires  64  ont  un  diamètre  in- 
terne  inférieur  au  diamètre  de  la  bague  60  de  la  vis  54, 
si  bien  qu'il  n'existe  pas  de  débattement  des  joues  44 
par  rapport  au  bloc  34. 

L'échangeur  de  chaleur  tel  qu'il  vient  d'être  décrit 
jusqu'à  présent  est  connu  en  général  par  la  Demande 
de  brevet  français  No  91  02981  déjà  citée. 

Conformément  à  l'invention,  chacune  des  deux 
parois  d'appui  opposées  52  de  la  boîte  à  eau  16 
comprend  une  saillie  d'encliquetage  70  propre  à  être 
introduite  dans  un  évidement  72  de  la  joue  correspon- 
dante  42  de  manière  à  assurer  un  positionnement 
préalable  des  joues  42  et  donc  du  montant  par  rapport 
à  la  boîte  à  eau  16,  avant  mise  en  place  des  vis  auto- 
taraudeuses  54. 

Dans  la  position  préalable  représentée  à  la  figure 
1  ,  la  saillie  d'encliquetage  70  se  trouve  centrée  dans 
l'évidement  72  et  les  deux  ouvertures  48  sont  situées 
en  correspondance  des  deux  alésages  50. 

Chacune  des  deux  parois  d'appui  68  de  la  boîte 
à  eau  18  comprend  une  saillie  d'encliquetage  74  pro- 
pre  à  être  introduite  dans  un  évidement  76  de  la  joue 
44  correspondante  de  manière  à  assurer  un  position- 
nement  préalable  des  joues  44,  et  donc  du  montant 
36,  avant  mise  en  place  des  vis  auto-taraudeuses  54. 
Dans  cette  position  de  prépositionnement,  les  ouver- 
tures  64  sont  en  correspondance  des  alésages  66. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  la  saillie 
d'encliquetage  70  possède  une  première  branche  70- 
1  et  une  seconde  branche  70-2  s'étendant  respecti- 
vement  dans  une  direction  parallèle  et  dans  une  direc- 
tion  transversale  à  celle  des  tubes  12  du  faisceau.  De 
même,  la  saillie  d'encliquetage  74  possède  une  pre- 
mière  branche  74-1  et  une  seconde  branche  74-2  qui 
s'étendent  respectivement  dans  une  direction  paral- 
lèle  et  dans  une  direction  transversale  à  celle  des  tu- 
bes  12. 

L'évidement  72  a  une  forme  générale  trapézoïda- 
le  avec  une  grande  base  78  qui  s'étend  dans  la  direc- 
tion  de  la  branche  70-1  et  qui  est  d'une  longueur  su- 
périeure  à  cette  dernière  pour  permettre  un  débatte- 
ment  limité  de  la  joue  42  par  rapport  au  bloc  32  dans 
une  direction  parallèle  à  celle  des  tubes. 

Par  contre,  l'évidement  76  de  chacune  des  joues 
44  a  une  forme  générale  rectangulaire  possédant  un 
côté  80  qui  s'étend  parallèlement  à  la  branche  74-1  et 
qui  est  sensiblement  de  même  longueur  que  cette 

dernière,  pour  éviter  toute  possibilité  de  débattement. 
On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  4  et  à  la  moitié 

inférieure  de  la  figure  5.  Comme  on  peut  le  voir,  la  sail- 
lie  d'encliquetage  70  est  ici  formée  en  relief  sur  un 

5  bossage  82  généralement  plan  et  qui  s'étend  en  sur- 
plomb  par  rapport  à  la  bordure  périphérique  22  de  la 
boîte  à  eau  16.  Les  deux  perçages  50  débouchent 
dans  le  bossage  82  qui  sert  d'appui  à  l'une  des  joues 
42. 

10  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  5,  dans  la  moitié 
inférieure,  la  seconde  branche  70-2  de  la  saillie  d'en- 
cliquetage  70  forme  une  rampe  qui  s'élève  progres- 
sivement  à  partir  de  la  paroi  d'appui  à  mesure  que  l'on 
s'approche  de  la  première  branche  70-1  . 

15  Les  rampes  ainsi  offertes  par  deux  saillies  70  op- 
posées  facilitent  l'écartement  des  deux  joues  42  jus- 
qu'à  pénétration  des  deux  saillies  70  dans  les  deux 
évidements  72  correspondants. 

Dans  une  variante  de  réalisation  qui  apparaît  sur 
20  la  moitié  supérieure  de  la  figure  5,  la  saillie  70  égale- 

ment  en  forme  de  T  est  formée  directement  sur  la  pa- 
roi  d'appui  52  de  la  boîte  à  eau  16,  et  elle  se  situe  ainsi 
en  retrait  par  rapport  au  plan  de  la  bordure  périphéri- 
que  22  de  la  boîte  à  eau. 

25  On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  6.  Lorsque  la 
saillie  d'encliquetage  70  est  formée  sur  un  bossage 
82  comme  montré  précédemment,  chacune  des  joues 
42  est  raccordée  à  l'aile  correspondante  40  du  mon- 
tant  36  par  un  décrochement  84,  comme  montré  sur 

30  la  partie  droite  de  la  figure  6.  Il  en  résulte  que  l'écar- 
tement  des  deux  joues  42  doit  être  supérieur  à  celui 
des  deux  ailes  40  du  montant  36  et  donc  supérieur  à 
la  largeur  du  montant. 

Dans  le  cas  où  la  saillie  d'encliquetage  70  estfor- 
35  mée  directement  sur  la  paroi  d'appui  52,  la  joue  42  est 

coplanaire  avec  l'aile  40  du  montant  36,  comme  mon- 
tré  sur  la  partie  gauche  de  la  figure  6.  Il  suffit  alors  de 
prévoir  simplement  une  rainure  86  propre  à  contour- 
ner  la  bordure  périphérique  22.  Dans  cette  seconde 

40  variante  de  réalisation,  l'écartement  entre  les  deux 
joues  42  est  donc  identique  à  celui  des  ailes  40  du 
montant  36,  et  donc  à  la  largeur  de  ce  dernier. 

On  comprendra  que  l'invention  permet  de  posi- 
tionner  au  préalable  les  deux  montants  reliant  les 

45  deux  boîtes  à  eau  d'un  échangeur  de  chaleur  en  as- 
surant  ainsi  un  maintien  provisoire  des  deux  mon- 
tants. 

Il  suffit  ensuite  de  mettre  en  place  les  vis  auto- 
taraudeuses  ou  d'autres  moyens  de  fixation  analo- 

50  gues. 
Comme  déjà  indiqué,  l'invention  trouve  une  appli- 

cation  toute  particulière  aux  échangeurs  de  chaleur 
de  grandes  dimensions  tels  que  les  échangeurs  de 
poids  lourds  dont  les  montants  peuvent  atteindre  une 

55  longueur  supérieure  à  1  ,20  m. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 

formes  de  réalisation  décrites  précédemment  à  titre 
d'exemples. 

4 
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Elle  s'étend  à  d'autres  variantes  de  réalisation, 
notamment  en  ce  qui  concerne  les  formes  particuliè- 
res  des  saillies  d'encliquetage  et  des  évidements 
correspondants  ménagés  au  travers  des  joues  des 
montants  de  l'échangeur  de  chaleur. 

Revendications 

1.  -  Echangeurde  chaleur  du  type  comprenant  un 
faisceau  (10)  de  tubes  (12)  montés  entre  deux  boîtes 
à  eau  (16,18)  ainsi  que  deux  montants  (36)  reliant 
chacun  les  deux  boîtes  à  eau,  dans  lequel  chaque 
montant  (36)  est  muni  à  chaque  extrémité  d'une  paire 
de  joues  opposées  (42,44)  propres  à  enserrer  deux 
parois  d'appui  opposées  (52,68)  d'une  des  boîtes  à 
eau,  et  dans  lequel  chaque  joue  (42,44)  est  munie 
d'au  moins  une  ouverture  (48,64)  propre  à  être  dispo- 
sée  en  regard  d'un  alésage  (50,66)  de  la  paroi  d'appui 
pour  la  mise  en  place  d'un  organe  de  fixation  (54),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  paroi  d'appui  (52,68) 
comprend  une  saillie  d'encliquetage  (70,74)  propre  à 
être  introduite  dans  un  évidement  (72,76)  de  la  joue 
correspondante  du  montant,  de  manière  à  assurer  un 
positionnement  préalable  du  montant  avant  mise  en 
place  des  organes  de  fixation. 

2.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des  boîtes  à  eau 
(16,18)  comporte  deux  paires  de  saillies  d'enclique- 
tage  opposées  (70,74),  prévues  respectivement  sur 
deux  parties  d'extrémité  (32,34)  de  la  boîte  à  eau 
(16,18). 

3.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  saillie 
d'encliquetage  (70,74)  forme  une  rampe,  en  sorte 
que  deux  saillies  d'encliquetage  opposées  permet- 
tent  l'écartement  progressif  des  deux  joues  opposées 
(42,44)  puis  le  rapprochement  des  deux  joues  lorsque 
les  deux  saillies  ont  pénétré  dans  les  évidements  des 
deux  joues. 

4.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  3,  dans  lequel  chaque  boîte  à  eau 
(16,18)  comporte  une  bordure  périphérique  (22,28) 
propre  à  la  fixation  d'une  plaque  collectrice  (24,30) 
traversée  à  étanchéité  par  les  tubes  du  faisceau,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  saillie  d'encliquetage 
(70,74)  est  formée  sur  un  bossage  (82)  formé  en  sail- 
lie  sur  la  paroi  d'appui  (52)  et  situé  en  surplomb  par 
rapport  à  la  bordure  périphérique  (22). 

5.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  3,  dans  lequel  chaque  boîte  à  eau 
(16,18)  comporte  une  bordure  périphérique  (22,28) 
propre  à  la  fixation  d'une  plaque  collectrice  (24,30) 
traversée  à  étanchéité  par  les  tubes  du  faisceau,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  saillie  d'encliquetage 
(70,74)  est  formée  directement  sur  la  paroi  d'appui 
(52)  de  la  boîte  à  eau,  laquelle  est  située  en  retrait  par 
rapport  à  la  bordure  périphérique  (22). 

6.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  chaque  saillie 
(70,74)  a  sensiblement  la  forme  d'un  T,  dont  une  pre- 
mière  branche  (70-1  ,  74-1  )  s'étend  dans  une  direction 

5  parallèle  à  celle  des  tubes  et  dont  une  seconde  bran- 
che  (70-2,  74-2)  s'étend  dans  une  direction  perpendi- 
culaire  à  celle  des  tubes  du  faisceau. 

7.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
6,  caractérisé  en  ce  que  la  seconde  branche  forme 

10  une  rampe  s'élevant  progressivement  à  partir  de  la 
paroi  d'appui  en  direction  de  la  première  branche. 

8.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  évidements 
(72)  des  joues  (42)  qui  enserrent  l'une  (16)  des  boîtes 

15  à  eau,  ont,  au  moins  dans  une  direction  parallèle  à 
celles  des  tubes  (1  0),  une  dimension  supérieure  à  cel- 
le  des  saillies  d'encliquetage  (70)  pour  permettre  un 
positionnement  avec  débattement  des  montants  (36) 
sur  cette  boîte  à  eau  (16). 

20  9.-  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
8,  dans  lequel  chacune  des  saillies  d'encliquetage 
(70)  a  la  forme  définie  à  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'évidement  correspondant  (72)  a  une 
forme  générale  trapézoïdale  avec  une  grande  base 

25  (78)  s'étendant  parallèlement  à  la  première  branche 
(70-1)  de  la  saillie  d'encliquetage  (70)  et  ayant  une  di- 
mension  supérieure  à  celle-ci. 

10.-  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  les  évidements  (76)  des 

30  joues  (44)  qui  enserrent  l'autre  boîte  à  eau  (18)  ont 
des  dimensions  adaptées  à  celles  des  saillies  d'encli- 
quetage  correspondantes  (74)  pour  permettre  un  po- 
sitionnement  sans  débattement  des  montants  (36) 
sur  cette  boîte  à  eau. 
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